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Texte déposé

Tout au tong des travaux parlementaires relatifs à la construction de l'Hôpital Riviera-Chablais, le
souci du choix des moyens de transports pour s'y rendre a été évoqué. Une halte CFF proche du
site avait même été envisagée. Face au refus des CFF d'entrer en matière, l'Etat de Vaud a dû se
rabattre sur le prolongement de la ligne de trolleybus 201 des VMCV (Compagnie de Transports
publics Vevey-Montreux-Chillon-Villeneuve).

Cette ligne, reliant Vevey à Villeneuve, a rencontré ces dernières années de gros problèmes de
gestion ce qui a généré d'importantes augmentations dans les lignes budgétaires des Communes
de la Riviera, celles-ci étant par convention les seules actionnaires. A ce stade, cette situation est
navrante mais explicab(e et les Communes ont joué le jeu et payé leurs factures.

Depuis 2015, nous recevons des décomptes complémentaires conséquents et non budgétés, faute
du manque d'informations reçues au moment de l'établissement de nos budgets. Malgré cela, nous
avons toujours payé les dépassements de crédit.

Où cela devient franchement beaucoup plus problématique, c'est suite à la décision de l'Etat de
Vaud de pro)onger la ligne 20"l jusqu'à l'Hôpital Riviera-Chablais, les Communes concernées se
retrouvant avec des surcoûts exorbitants et qui, de plus, sont annoncés au moment où leurs arrêtés
d'imposition sont votés, leurs budgets déposés et en passe d'être votés par les Conseils
communaux.

A ce propos, je tiens à citer l'article 10 "Dépassement de crédit" du Règiement sur la comptabilité
des communes qui stipule : "La municipalité veille à ce que les crédits accordés ne soient pas
dépassé,s. Lorsqu'un crédit est épuisé, il ne peut être engagé de dépenses supplémentaires sans
l'autorisation préalable du conseil général ou cômmunal, sous réserve des disposîtions de
l'article 11 ".

Art. 115 et 1 1 6 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développèe oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

VMCV Véritablement des Montants Communaux Vertigineux



Les communes du Haut-Lac sont largement impactées mais celles de la Riviera aussi, La Tour-de-
Peilz, Montreux et Veytaux étant les plus fortement touchées. Si je prends comme exemple ma
Commune, notre participation est passée de CHF 12'863.- en 2014 à CHF 138'505.66 en 20"l8,
soit une augmentation de 76.77% et ce sont CHF 336'000.- qui nous sont annoncés pour le budget
2020, ce qui porterait te coût par habitant à CHF 351.-, sans aucune augmentation de la prestation
pour notre population.

En l'état actuel, le Canton de Vaud prend à sa charge les éléments suivants: 50% des
amoriissemens 50% deS amod!ssemens conventionnels TU, 50% deS inérêS Sur
emprunts/investissements et 12.50% des autres charges d'exploitation.

Entre 2014 et 2018, les amortissements ont baissé de CHF 400'000.- ce qui représente une
diminution des charges de CHF 200'000.- à la charge du Canton. Les autres charges d'exploitation
ont augmenté de CHF 1'390'000.- mais cela représente uniquement une augmentation de
CHF 1 73'000.- à la charge du Canton. Ainsi, le Canton voit sa participation baisser de CHF 27'000.-.

C'est ainsi que j'ai l'honneur de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :

- Alors que l'accès en bus à l'hôpital, objet cantonal, est rendu nécessaire par le choix de son
implantation, comment le Conseil d'Etat explique-t-il le report de charges sur les
Communes ?

- Cette ligne est considérée comme une ligne urbaine, peut-on réellement la qualifier d'urbaine
dans son entier, la qualification de ligne régionale ne serait-elle pas plus appropriée ?

- La subvention cantonale quiétaitdeCHF1'644'901.-en2014contreCHF1'616'841.- en
2018 a donc baissé, alors que celle des Communes a explosé, essentiellement depuis
I'extension de la ligne jusqu'à l'hôpital de Rennaz, comment le Conseil d'Etat envisage-t-il de
corriger ce déséquilibre ?

- Le Conseil d'Etat serait-il ouvert à trouver une meilleure répartition des coûts ? Un dialogue
est-il possible ?
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